	Thématique de l’atelier
	Comment mettre en place des continuités écologiques multifonctionnelles et TVB ?

	Intervenants


Animateurs
	LEVEQUE Laura – Ville de Saint-Leu
BERDOULAY Marie – Métropole du Grand Paris
CHARLES-BOUHAFSI Sabrina - Métropole du Grand Paris
DE GOUZEL Anne – IDFNature
GAWLIK Maximilian - IPR

Cet atelier interrogeait la conciliation entre aménagement urbain, biodiversité et qualité de vie, à travers des projets de renaturation favorisant les continuités écologiques et les déplacements. Comment développer à la fois les mobilités actives et les trames vertes et bleues dans des espaces complexes, souvent fragmentés ? Les projets de la coulée verte de la 5ᵉ avenue à Saint-Leu-la-Forêt et de la restauration hydromorphologique du ru des Godets et de la Bièvre à Antony illustrent concrètement les enjeux d’une approche multifonctionnelle


	Principaux points soulevés dans la présentation du projet
	La MGP travaille sur le projet de restauration hydromorphologique de la Bièvre et du ru des Godets. La réouverture de la Bièvre sur la commune d’Antony, au niveau du Parc Heller, se prévoit de manière concomitante avec le projet de requalification du parc, dont les élus ont exprimé la volonté de faire de la Bièvre restaurée, le point fort.

Les objectifs du projet visent à retrouver une rivière naturelle et fonctionnelle avec des zones humides annexes.

Le projet concerne 865 ml.

Le projet en est au stade AVP.

	Quels éléments étudier dans la prise en compte du contexte ?
	
· Diagnostic écologique poussé 
· Inventaire du patrimoine écologique
· Diagnostic phytosanitaire
· Analyse paysagère

Une consultation préalable a été menée.

	Problématiques/ difficultés ?
	Le foncier : le cadre d’intervention en rivière fait qu’il n’y a pas de difficultés majeures car la DIG rend les travaux possibles.

Acceptation du changement : il a fallu faire accepter dans le projet la disparition du plan d’eau sur cours, au niveau de la confluence. La perception de l’esthétique doit cohabiter avec les enjeux écologiques.


	Questions 
	· Au sujet de la qualité de l’eau, y’a-t-il des objectifs relatifs à la baignade ? Réponse : non, les objectifs de la réouverture de la Bièvre sont avant tout écologiques afin d’améliorer la qualité de l’eau et les fonctionnalités de la rivière en tant qu’écosystème. Le gabarit et les débits de la Bièvre ne permettent pas la baignade.
· Les accès à la rivière réouverte vont-ils être sécurisés (notamment au regard du risque de noyade) ? Réponse : Non, il relève de la responsabilité des promeneurs d’emprunter les cheminements qui seront créés pour donner à voir la rivière, situés en haut de berge. Au vu du gabarit et des débits de la Bièvre, il y a peu de risque de noyade.
· Est-ce que dans le cadre du projet, il y a eu des réflexions sur les zones inondables ? Réponse : les inondations n’étaient pas un sujet sur le secteur car la Bièvre était busée. Le projet prévoit la neutralité hydraulique.
· Est-ce que le projet d’Antony est inspiré par ce qui a déjà été fait sur la Bièvre en amont ? Réponse : oui et même amélioré car depuis 10 ans, les premiers travaux, des améliorations techniques ont vu le jour.
· Quels sont les partenaires du projet ? Réponse : SIAAP, CD92, EPT.



